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 Sur son vélo, ce matin là, Josiane est bouleversée. Son compagnon, Thierry, 
lui a appris la veille au soir qu’il la quittait. Cela fait 15 ans qu’ils vivent et travaillent 
ensemble. Accaparée par le chagrin, Josiane roule sans réellement faire attention. 
C’est le jour des distraits ! En passant près de la faculté de droit, elle ne voit 
absolument pas Paul traverser la rue. Il était caché par une camionnette et n’a pas 
regardé avant de traverser. Ils se percutent. Josiane fait un petit plongeon dont elle 
se relèvera avec une fracture du bras droit. Paul se fracture la hanche et se blesse 
au visage en tombant. Ce qui est certain c’est qu’il ne pourra pas se rendre au grand 
oral de l’examen d’entrée à l’école d’avocat qui l’angoissait tant ! 
 Vous envisagerez tous les aspects relatifs à la responsabilité dans cette 
hypothèse. 
 Les deux blessés sont conduits à l’hôpital le plus proche pour y subir des 
examens. Les médecins, prudents, ont préféré les garder en observation une nuit. 
N’ayant pas prévu l’événement, Josiane demande à sa mère de lui procurer 
quelques articles de toilette et notamment un sèche-cheveux. C’est chose faite au 
supermarché le plus proche. Le lendemain matin, après sa douche, Josiane utilise 
pour la première fois l’appareil. A peine a-t-elle appuyé sur le bouton d’allumage 
qu’un court-circuit se produit. Le cri de Josiane a alerté l’infirmière de garde qui peut 
procurer des soins immédiats : Josiane a été électrocutée et brûlée. 
 Vous envisagerez l’action en responsabilité que Josiane pourrait intenter. 
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